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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

redevance audiovisuelle
Question écrite n° 86881

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur les conditions d'assujettissement à la redevance audiovisuelle. En effet, dans le cas de personnes vivant
dans un même logement, possédant une télévision mais déclarant séparément leurs revenus, la question se
pose de savoir qui déclare quoi et comment justifier l'option prise par l'un ou l'autre. Il lui demande par
conséquent de bien vouloir lui préciser quelle est la position de l'administration fiscale sur cette question.
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